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Hormis l’Ecriture, nous n’avons aucune autre 
règle de foi et de pratique. Ainsi, la révélation 
de Dieu est forcément achevée. Il n’existe à notre 
époque aucune communication directe venant 
de Dieu, car sa volonté est entièrement exprimée 
dans les écrits inspirés, la Bible. Pour les Mor-
mons, une partie du récit inspiré a été perdue 
; mais ils ne peuvent citer aucune preuve pour 
étayer cette théorie. Même si c’était vrai, la Bible 
demeurerait la seule révélation que nous ayons. 
Ce que les Mormons appellent une révélation 
moderne ne résiste pas à l’examen des experts. 
Depuis des siècles, la Bible est considérée comme 
Parole de Dieu achevée ; personne ne peut prou-
ver qu’elle n’est pas complète.

Certains objectent que ce n’est pas la Bible 
mais plutôt l’Esprit Saint, qui est l’autorité de 
notre foi. Ceci ne peut être le cas, car nous ne 
savons de l’Esprit que ce qu’il nous a révélé. Il 
peut divulguer la règle de la foi, mais il n’est  
pas lui-même cette règle. La loi et le législa-
teur ne sont pas les mêmes. Le Dieu de toute  
autorité nous a transmis l’autorité par des 
hommes inspirés de son Esprit. Qu’il s’agisse 
d’une révélation directe ou transmise par un 
intermédiaire, ce qui est ainsi divulgué constitue 
la règle à suivre1.

La règle donnée aux apôtres fut la même 
que celle que nous avons reçue. Nous le savons 
parce qu’ils ont mis par écrit la Parole donnée 
par l’Esprit. Cette révélation directe n’était pas 
en elle-même la règle, mais le moyen par lequel 
cette règle nous a été transmise à travers eux. 
Le Dr. Bennet dit :

Ce que Dieu révéla directement au temps de 
la première Eglise était non seulement la règle 
de foi pour les apôtres et d’autres personnes 
inspirées [ainsi que pour ceux qui reçurent leur 
enseignement], mais aussi notre règle pour les 
temps modernes. Les mêmes vérités nous sont 
révélées, indirectement. Ces vérités étaient  
la règle pour eux, non parce que dévoilées 
directement, mais tout simplement parce  
que révélées. Ce qui est révélé, que ce soit di-
rectement ou par un intermédiaire, constitue 

la règle de foi. Nous donc, qui recevons la 
révélation indirecte de ce qu’ils connurent par 
une révélation directe, avons la même règle de 
foi qu’eux2.

Si Dieu envoyait un commandement à  
une première personne par téléphone et à une 
deuxième personne par courrier, le commande-
ment ne changerait certainement pas en  
fonction du mode de communication. De la  
même manière, la règle de foi délivrée directe-
ment par l’Esprit à quelques personnes est 
la même que celle délivrée à d’autres par ces 
mêmes personnes. L’Evangile que Paul reçut 
par une révélation de Jésus-Christ (Ga 1.12) fut 
le même qu’il transmit (1 Co 15.1-5). 

Cette illustration résout le problème soulevé 
par certains, qui disent que l’Ecriture n’était 
pas la règle de foi de l’Eglise depuis le début, 
puisque la Parole ne fut pas donnée par écrit 
dans les premières années de son existence. 
Mais, pendant cette période, la Parole de Dieu 
fut donnée à travers des révélations divines. Ce 
que ces hommes inspirés dirent sous l’influence 
de l’Esprit n’était pas différent de ce que, plus 
tard, ils devaient écrire. La Parole de Dieu est 
la Parole de Dieu, qu’elle soit parlée ou écrite. 
Ce que le Seigneur nous a révélé constitue la 
règle de notre foi.

L’Ecriture est la seule règle de notre foi pour 
cette raison, et cette raison seule : elle contient 
des révélations divines, toutes les révélations 
divines que Dieu ait bien voulu nous don-
ner3.

Le seul moyen de recevoir la Parole de Dieu an-
noncée aux hommes du 1er siècle est à travers 
leurs écrits. Souvent, ceux qui prétendent que la 
Bible ne se dit pas la règle de la foi, l’acceptent 
eux-mêmes comme règle pour leur foi ! La Parole 
écrite possède toutes les caractéristiques de la 
norme pour la foi, car elle contient la révélation 
de cette même foi. Il ne faut pas oublier que la 
Bible se dit la Parole de Dieu. Que Dieu ait révélé 
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sa Parole constitue une raison suffisante pour 
l’accepter et lui obéir. Ceux qui annoncent leur 
foi en la Bible mais qui contredisent sa doctrine 
veulent ignorer qu’ils contestent ainsi la Parole 
même de Dieu. Cette attitude envers la Bible est 
le signe d’un conflit profond entre leurs propres 
enseignements et ceux des Ecritures. Nous devri-
ons tout simplement accepter le fait que la Bible 
est la Parole de Dieu : quand l’Eternel parle, le 
monde entier doit l’écouter (Es 1.2). Puisqu’il 
s’agit de la règle par laquelle nous serons jugés 
— la seule Parole de Jésus que nous possédons 
(Jn 12.48) — elle constitue la norme par laquelle 
nous devons vivre (Mt 7.21, 24-27).

Jésus dit : 

Celui qui me rejette et qui ne reçoit pas mes 
paroles, a son juge : la parole que j’ai prononcée, 
c’est elle qui le jugera au dernier jour. Car mes 
paroles ne viennent pas de moi ; mais le Père, 
qui m’a envoyé, m’a commandé lui-même ce 
que je dois dire et ce dont je dois parler. Et je 
sais que son commandement est la vie éternelle. 
Ainsi ce dont je parle, j’en parle comme le Père 
me l’a dit (Jn 12.48-50).

Rejeter la Parole de Dieu pendant notre vie sur 
la terre ne nous dispense pas d’être examinés 
par elle au jour du Jugement. Accepter cette 
Parole, c’est la suivre, c’est en faire la règle de 
notre foi et de notre pratique.

Comment cette Parole de Jésus nous est-elle 
parvenue ? Jésus la donna à ses disciples : 

Je leur ai donné les paroles que tu m’as  
données ; ils les ont reçues (…). Comme tu 
m’as envoyé dans le monde, moi aussi je les ai 
envoyés dans le monde (Jn 17.8, 18).

La mémoire des hommes n’est pas  
toujours fiable. Comment devaient-ils se  
souvenir correctement de cette parole ? Com-
ment, en plus, devaient-ils saisir les vérités qui 
devaient leur être enseignées après le départ 
de Jésus ? Pour cela, Jésus envoya l’Esprit, afin 
les conduire dans toute la vérité et de leur rap-
peler ce qu’il leur avait appris (Jn 14.25-26 ; 
16.12-13).

Jean nous dit ainsi de quelle manière les 
apôtres reçurent la vérité ; mais comment  
cette vérité devait-elle être transmise à d’autres 
personnes ? Elles devaient l’apprendre par 
l’enseignement des apôtres. La foi vient quand 
on entend la Parole de Dieu (Rm 10.17). Jésus  
dit : “Ce n’est pas pour eux seulement [les 

apôtres] que je prie, mais encore pour ceux qui 
croiront en moi par leur parole” (Jn 17.20). Tous 
ceux qui croient en Christ sont croyants à cause 
du témoignage et de la Parole que ces hommes 
inspirés présentèrent au monde, sous la direc-
tion de l’Esprit Saint.

Pourtant, les apôtres ne pouvaient pas en-
seigner tout le monde, même pendant leur vie. 
Etant morts, il est évident qu’ils ne peuvent 
pas nous enseigner aujourd’hui. Comment 
donc devions-nous apprendre cette Parole ? Les 
apôtres écrivirent la même Parole qu’ils avaient 
toujours prêchée (2 Th 2.15 ; 3.6). Ceci va de soi, 
car les hommes inspirés ne prêchèrent pas un 
message pour se contredire en le mettant par 
écrit ! Jean, l’un des apôtres inspirés, donna cette 
raison pour avoir écrit son message :

Jésus a fait encore, en présence de ses disciples, 
beaucoup d’autres miracles qui ne sont pas 
écrits dans ce livre. Mais ceci est écrit afin que 
vous croyiez que Jésus est le Christ, le Fils de 
Dieu, et qu’en croyant, vous ayez la vie en son 
nom (Jn 20.30-31).

Paul écrivit aux Ephésiens au sujet des instruc-
tions qu’il leur avait données : “En les lisant, 
vous pouvez comprendre l’intelligence que 
j’ai du mystère du Christ” (Ep 3.4). Si certains 
préceptes bibliques peuvent s’avérer quelque 
peu difficiles à comprendre, ce ne sont que les 
“personnes ignorantes et mal affermies” qui en 
tordent le sens (2 P 3.16). La Parole écrite est 
capable de nous rendre spirituellement mûrs.

Toute Ecriture est inspirée de Dieu et utile pour 
enseigner, pour convaincre, pour redresser, 
pour éduquer dans la justice, afin que l’homme 
de Dieu soit adapté et préparé à toute œuvre 
bonne (2 Tm 3.16-17).

Les hommes inspirés étant tous morts au 1er 
siècle, les écrits inspirés — les Ecritures — 
furent achevés au moment où la dernière épître 
fut écrite. Dès lors, aucune parole divine ne  
pouvait être annoncée oralement par des  
hommes inspirés. L’Esprit promis par Jésus pour 
guider les apôtres dans toute la vérité avait été 
donné et la révélation achevée. Il n’existe plus 
aujourd’hui d’hommes inspirés, et il n’y a donc 
aucun nouvel écrit inspiré. Les seules paroles 
divines que nous possédions sont celles que les 
hommes inspirés du 1er siècle nous laissèrent. 
Les seuls enseignements qui viennent d’eux 
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sont ceux dont nous disposons sous forme de 
la Parole écrite. “Si quelqu’un parle, que ce soit 
selon les oracles de Dieu” (1 P 4.11).

Le principal avantage accordé au peuple  
juif était de s’être vu confier les oracles de Dieu 
(Rm 3.2). Jésus fit appel à ces oracles — les Ecri-
tures — dans un effort pour montrer aux Juifs 
qu’il était l’accomplissement des prophéties 
concernant le Messie (Jn 5.46-47 ; Lc 4.16-21). 
L’inspiration ajouta à ces anciennes Ecritures les 
oracles qui constituent le Nouveau Testament. 
La Parole écrite étant la seule Parole de Dieu 
dont nous disposions, tout homme qui parle 
doit parler selon le Nouveau Testament, qui 
contient les paroles de Jésus par lesquelles nous 
serons jugés, donc par lesquelles nous devons 
régler notre vie. La Bible est la seule règle de 
notre foi, car aucune autre Parole de Dieu ne 
lui est donnée. 

L’homme ne peut pas juger sans faire 
d’erreurs. Seul Dieu, le Christ et le Saint-Esprit en 
sont capables. Si la Bible donnée par Dieu est la  
norme, elle devient le juge infaillible de toute 
controverse, de toute doctrine. Puisque l’homme 
ne peut connaître que ce qui lui a été divul-
gué, il doit recevoir la volonté de Dieu révélée 
dans la Bible. L’ayant reçue, il doit utiliser son 
intelligence pour l’étudier et la comprendre, 
car c’est dans ce but que Dieu lui a octroyé un 
puissant intellect. Autrement, il faudrait que 
Dieu inspire chaque homme pour comprendre 
la Parole com muniquée par d’autres. Pourquoi 
Dieu révélerait-il sa Parole par d’autres per-
sonnes, si nous ne pouvions la comprendre sans 
révélation directe ?

La volonté de Dieu : voilà la seule règle  
de notre foi. Même ceux qui acceptent des en-
seignements autres que ceux de la Bible, disent 
le faire en croyant qu’ils viennent de Dieu. Les 
gens sont d’accord pour dire que la volonté de 
Dieu doit être la norme. Seulement voilà : où 
cette volonté est-elle écrite ? Prouver qu’une 
révélation vient de Dieu, c’est prouver qu’elle 
est la norme pour tous ceux qui la reçoivent. 
Si la Bible est la volonté de Dieu révélée aux  
hommes, elle constitue la seule norme pour 
leur vie. Les soi-disant preuves des révélations 
extra bibliques ne résistent pas à l’épreuve d’un  
examen minutieux. 

Pourquoi ne voudrait-on pas accepter la Bible 
comme étant la règle de la foi et de la pratique 
? Si la Bible n’enseigne pas les doctrines essen-
tielles de ma vie, je dois chercher une autre règle.  
Mais les Ecritures de Dieu possèdent toutes 
les caractéristiques nécessaires pour être notre 
norme. Elles nous disent comment devenir chré-
tiens, et comment rester fidèles, jusqu’à la mort. 
Elles exposent toute fausse doctrine, c’est-à-dire 
tout ce qui diffère de sa vérité. L’Evangile et, 
en effet, tout le Nouveau Testament, fut écrit 
pour que nous puissions croire et rester fidèles 
jusqu’à la mort, puis recevoir la vie éternelle (Jn 
20.30-31 ; Ap 2.10).


